
Direction territoriale Strasbourg
4, quai de Paris - CS 30367
67010 STRASBOURG CEDEX
Tél : 03.67.07.92.15 - Fax : 03.88.24.21.24

FR/2022/01171

Strasbourg, lundi 7 mars 2022

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2022/01171
Pris en application :

Décret n° 2012-1556 du 28/12/2012 (mesures temporaires)

Inspection d'ouvrages (Inspection depuis
l'ouvrage au moyen d'une nacelle négative)

Appel à la vigilance ( tous les usagers - dans les deux sens )  

- le 31/03/2022 de 08:00 à 14:00
o Canal du Rhône au Rhin, branche Sud

entre les pk 7,400 (Retzwiller) et pk 7,600 (Retzwiller) - Tout le chenal

- le 31/03/2022 de 13:00 à 18:00
o Canal du Rhône au Rhin, branche Sud

entre les pk 34,900 (Mulhouse) et pk 35,100 (Mulhouse) - Tout le chenal

- le 01/04/2022 de 08:00 à 17:00
o Canal du Rhône au Rhin, branche Sud, embranchement à grand gabarit de

Niffer-Mulhouse
entre les pk 3,355 (Petit Landau) et pk 3.555 (Petit Laudau) - Tout le chenal

Commentaire :
La passerelle négative servant à l'inspection des ponts franchissant le canal, sera déplacée à l'approche d'un bateau.
Cependant, un appel à la vigilance est demandé à tous les usagers de la voie d'eau.

Service(s) à contacter :
Direction territoriale Strasbourg, 4, quai de Paris, CS 30367, 67010 STRASBOURG CEDEX
Tél : 03.67.07.92.15 - Fax : 03.88.24.21.24

Date limite d'affichage :
02/04/2022

Chef d'Unité

Jérôme ALBARET


